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Écosystème forestier exceptionnel 
de la région de l’Estrie

EN QUOI CET ÉCOSYSTÈME EST-IL EXCEPTIONNEL?

La forêt refuge de la Rivière-Rouge (Milan) abrite 
l’une des plus importantes populations d’une espèce 
figurant sur la liste des plantes menacées ou 
vulnérables du Québec. Il s’agit de la première forêt 
refuge classée dans la région de l’Estrie.

PORTRAIT SOMMAIRE DE LA FORÊT REFUGE DE LA  
RIVIÈRE-ROUGE (MILAN)

La forêt refuge de la Rivière-Rouge est située à 
Milan à une cinquantaine de kilomètres au nord-est 
de Sherbrooke, dans le sous-domaine bioclimatique 
de l’érablière à bouleau jaune de l’Est. Le paysage 
environnant est caractérisé par un relief vallonné
et formé de coteaux aux versants en pente 
généralement faible.

D’une superficie de 8 hectares, la forêt occupe un 
versant près de la tête de la rivière Rouge qui se jette 
à une quinzaine de kilomètres plus à l’ouest dans
la rivière au Saumon, elle-même un affluent de la
Saint-François, qu’elle atteint à la hauteur de Weedon.
Elle repose sur des tills plutôt épais de pente faible 
et moyennement drainés. On note la présence de 
drainage latéral (seepage) par endroits.

La forêt est mature, quoique relativement jeune, de 
structure inéquienne et généralement assez dense. 
L’érable à sucre y domine et est accompagné non 
seulement du tilleul, mais aussi du bouleau jaune, 
du hêtre, du frêne d’Amérique et du cerisier tardif.

Actuellement, un permis d’exploitation d’une érablière 
(en territoire public) superpose le territoire de la forêt 
refuge. L’exercice de ce droit est jugé compatible avec 
le statut d’écosystème forestier exceptionnel, car le 
titulaire du permis d’exploitation est tenu d’assurer la 
protection de l’espèce qui fait de cette forêt refuge un 
écosystème exceptionnel.
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